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Vous êtes directeur d’école/chef d’établissement ou enseignant, vous avez décidé de créer un blog sur un voyage 

scolaire. Sachez que le blog est soumis à des règles juridiques. 

 

 ① Quelles sont mes obligations ?  

 

Vous devez faire figurer des mentions  au pied de page de votre blog : 
 

Mentions relatives au propriétaire du blog :   
 

 Nom de l'établissement 

 Adresse de l'établissement 

 Numéro de téléphone 

 Nom du directeur de publication   

 Nom du responsable de la rédaction du site  

 internet (Si vous avez décidé de déléguer cette 

  fonction à un responsable de rédaction).  

 

 

Le directeur de publication : l’IEN pour les écoles et le chef d’établissement pour le secondaire.  
 

Vous avez également l'obligation de faire figurer des informations relatives à l'hébergeur : 
  

Mentions relatives à l'hébergeur : 
 

 Dénomination sociale de la société,, 

 Adresse du siège  social 

 Numéro RCS 

 Numéro de téléphone 
 

② Dois-je le déclarer à la CNIL ?  

 

Tout blog qui recueille des données à caractère personnel doit faire l’objet d’une déclaration à la 

CNIL.  

Cette déclaration doit être faite sous la forme d’une déclaration normale.  

Pour vous aider dans votre déclaration, vous pouvez vous rendre sur le site de la SSI de l’académie 

de Strasbourg.  
 

 Si votre blog est intégré dans votre ENT (déclaré à la CNIL). Dans ce cas-là, aucune déclaration n’est a effectué 

auprès de la CNIL.  
 

③ Je voudrais  mettre des photographies prisent lors du voyage : 

que dois-je faire ?   
 

 

Une distinction doit être faite sur la différence entre l’image d’un bien et l’image d’une personne.  
 

 Vous prenez la photographie d’un monument quelles précautions prendre ?  
 

Les monuments sont protégés par le droit d’auteur de leur architecte. Le droit d’auteur rappelons-le, protège l’œuvre 

Créer un blog d’un voyage scolaire 

Mentions légales 

Article 6 –III de la loi pour 

la confiance dans 

l’économie numérique 

(LCEN) 

Donnée à caractère 

personnel :  

Loi du 6 janvier 1978, loi 

informatique et libertés 

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
https://ssi.ac-strasbourg.fr/
https://ssi.ac-strasbourg.fr/cnil/procedures-de-declarations/les-tutoriels-pour-les-declarations-a-effectuer/la-declaration-normale/
https://ssi.ac-strasbourg.fr/cnil/procedures-de-declarations/les-tutoriels-pour-les-declarations-a-effectuer/la-declaration-normale/


                 Fiche pratique – Création d’un blog  d’un voyage scolaire  

                               Ce document est mis à disposition sous licence CC NC-ND sur le site de la Sécurité des systèmes d’information de l’académie de Strasbourg  

 

jusqu’à 70 ans après la mort de l’auteur. La plupart des monuments historiques en France sont tombés dans le 

domaine public. Toutefois fêtes attention aux monuments récents. Certains bâtiments publics en France sont protégés 

comme par exemple le stade de France, l’arche de la Défense…   
 

 Vous prenez en photographie vos élèves : 
 

Il vous faut respecter l’image des élèves. En effet, l’image d’une personne est considérée comme faisant partie 

intégrante de sa vie privée (article 9 du code civil) et constitue donc une donnée à caractère personnel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

④ Quelles sont mes responsabilités entant que blogeur ?  

 

Etant que blogeur vous êtes considéré comme étant un éditeur. Votre chef d’établissement / IEN 

possède la qualification de directeur de publication.  
 

Comme pour un site internet classique, le directeur de publication est civilement et pénalement 

responsable de tout ce qui est publié.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire joignez nous par mail : rssi@ac-strasbourg.fr 

Les textes encadrant le blog 
 

Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée : relative au 

 respect des données à caractère personnel 

Loi pour la confiance dans l’économie numérique du 21 juin 2004  

Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse : Article 29 sur la 

diffamation et l’injure  

Loi du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle modifiée : 

relative à la responsabilité du directeur de la publication  

Code civil et Code pénal 

La responsabilité du 

blogeur :  

Article 6 –IV LCEN 

  Vous devez donc avant de la diffuser sur le blog et donc avant le début du voyage :  
 

1- Demander l’autorisation de la cession + l’autorisation de diffusion de l’image de l’élève                                       

(voir modèle – sur le site de l’internet responsable) aux responsables légaux. 

Il est nécessaire de faire une demande de cession pour la capture de l’image et une demande de diffusion pour 

permettre de diffuser l’image sur le blog.  
 

2- Déclarer votre blog à la CNIL : sous la forme d’une déclaration normale                                                                    

(voir notre tutoriel de déclaration sur notre site SSI).  
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